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ELENA SYCHENKO Université de Catane

I - Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU

En février 2016, le Comité a examiné deux applications individuelles contre l’Espagne 
concernant les prestations sociales complémentaires établies dans un accord collec-
tif. Ces applications ont été jugées irrecevables car les faits qui constituent l’objet de 
la communication ont eu lieu avant l’entrée en vigueur du Protocole facultatif.

Pendant les 56ème et 57ème sessions, le Comité a adopté les observations finales et des 
recommandations pour dix pays déclarants, à savoir : le Burundi, la Grèce, Guyana, 
l’Iraq, l’Italie, le Maroc, le Soudan, la Canada, le Kenya et la Namibie. Les problèmes 
de mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels ont été révélés dans les domaines suivants 1 :

- Le travail informel et forcé, et le travail des enfants. Le Comité a appelé les États à 
prendre des mesures spécifiques pour éliminer le travail forcé. Il a été recommandé 
au Burundi, à la Grèce et à l’Irak d’intensifier leurs efforts pour lutter contre le travail 
des enfants, notamment par des contrôles systématiques et efficaces des services de 
l’inspection du travail. Le Comité a souligné la nécessité d’inclure systématiquement 
le secteur informel et les zones rurales dans les activités des services d’inspection du 
travail au Maroc et au Soudan. 

- La discrimination. Le Comité est préoccupé par la discrimination entre les sexes 
dans tous les pays, et par la persitance de l’écart de rémunération entre les hommes 
et les femmes au Burundi, en Grèce, en Guyane et en Italie. Dans ses observations fi-
nales, il a recommandé à l’Italie d’intégrer le concept d’accommodement raisonnable 
dans toute la législation concernant les personnes handicapées ; à Guyana, d’adopter 
des mesures efficaces pour promouvoir l’emploi des femmes dans l’économie for-
melle ; en Italie, en Irak, au Kenya, en Namibie et au Soudan, d’envisager l’adoption 
d’une loi anti-discrimination globale ; et au Maroc, d’accélérer l’adoption du projet de 
loi sur le harcèlement sexuel sur le lieu de travail. Il a exhorté le Canada à inclure la 
condition sociale dans les motifs de discrimination prohibés par la Loi canadienne sur 
les droits de l’Homme. 

- Le salaire minimum. Il a été recommandé à Guyana, au Kenya, à la Namibie et au Maroc 
de prendre les mesures nécessaires pour que le salaire minimum s’applique à tous les 
salariés et de garantir aux travailleurs et à leur famille des conditions de vie décentes ; à 
l’Iraq, à l’Italie et au Canada, de veiller à ce que le salaire minimum soit progressivement 
indexé au coût de la vie ; et à la Grèce, de garantir que les mesures d’austérité soient 
progressivement supprimées pour la protection effective de l’article 7 du Pacte 

- La sécurité sociale. Le Comité a souligné la nécessité de mettre en place un sys-
tème de sécurité sociale qui garantit progressivement la couverture et les avantages 
adéquates pour tous les travailleurs au Burundi, au Maroc, au Kenya, au Soudan, en 
Irak et en Namibie. Il a encouragé le Canada et l’Italie à faire en sorte que les presta-
tions sociales, y compris les allocations de chômage, soient indexées sur le coût de la 
vie. La Grèce, selon l’avis du Comité, devrait reconsidérer les réductions des presta-
tions introduites dans le cadre des mesures d’austérité des régimes non contributifs, 
dans la mesure où elles affectent les groupes les plus défavorisés et marginalisés, et 
inverser les réductions sur les prestations de sécurité sociale contributives.

1 Tous les rapports sont dispo-
nibles à: http://tbinternet.ohchr.
org/_layouts/TreatyBodyExternal/
SessionsList.aspx?Treaty=CESCR 
(consulté le 12/04/2016).
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- Les activités syndicales et le droit de grève. Le Comité est préoccupé par les 
réformes mises en place en Grèce sur le droit à la négociation collective et a 
recommandé à l’État grec d’établir un contrôle efficace afin de garantir que les 
accords conclus au niveau de l’entreprise respectent pleinement les droits des 
salariés. Il a souligné la nécessité d’adopter un cadre régissant les droits juri-
diques syndicaux et le droit de grève en conformité avec le Pacte en Italie et au 
Maroc. Le Comité a exhorté la Namibie  à énumérer expressément les services 
essentiels dans sa législation et a incité le Soudan à prévenir et punir tous les 
actes de représailles contre les travailleurs qui exercent leur droit de grève.

- Le chômage. Le Comité reste préoccupé par les taux élevés de chômage dans 
tous les pays, en particulier parmi les jeunes, les femmes et les autres groupes 
défavorisés. Il a recommandé au Kenya et à l’Irak de veiller à ce que les quotas 
d’emploi pour les personnes handicapées soient effectivement appliqués ; au 
Maroc et à Guyana, d’envisager la création d’un programme de prestations de 
chômage ; et à l’Italie, de prendre des mesures efficaces pour augmenter le taux 
d’emploi des femmes, en particulier dans le sud.

- Les conditions de travail et l’inspection du travail. Le Comité est préoccupé 
par les conditions de travail des travailleurs domestiques et a recommandé à la 
Grèce et au  Maroc de mettre en place un mécanisme d’inspection pour surveiller 
les conditions de travail des travailleurs domestiques. Il a noté le problème du 
remplacement des contrats à durée déterminée par des contrats à temps par-
tiel avec un salaire inférieur en Grèce et a souligné la nécessité d’adopter des 
garanties pour empêcher cette pratique. Vu le rapport du Canada, le Comité a 
estimé que l’État devrait intensifier ses efforts visant à prévenir l’exploitation du 
travail des travailleurs migrants, temporaires et saisonniers, par l’augmentation 
des visites d’inspection et de remplacement du permis de travail spécifique à 
l’employeur avec un permis de type de travail. Le Burundi et la Namibie ont été 
appelés à veiller à ce que les inspections du travail soient dotées de ressources 
suffisantes.

II – Le Comité des droits de l’Homme

Au cours des deux dernières sessions (115ème et 116ème), le Comité des droits de 
l’Homme a adopté ses observations finales et recommandations pour 14 pays 
déclarants, à savoir : l’Allemagne, l’Autriche, le Bénin, la Grèce, l’Irak, la Répu-
blique de Corée, Saint-Marin, le Suriname, le Costa Rica, la Namibie, la Nouvelle-
Zélande, le Rwanda, la Slovénie, l’Afrique du Sud et la Suède.

Le Comité était préoccupé par la prévalence de la discrimination dans tous les 
pays. La traite des êtres humains et le travail forcé étaient les autres points d’in-
quiétude : ces problèmes étaient répandus en Irak, au Bénin, en Afrique du Sud 
et en Namibie. Le Comité a recommandé à la Suède et à la Grèce de renforcer 
leurs efforts pour prévenir et combattre efficacement la traite des personnes et 
d’assurer une protection complète contre le travail forcé pour toutes les catégo-
ries de travailleurs.
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